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(54)  Dispositif  commutateur-variateur  pour  réseaux  électriques 

(57)  Dispositif  commutateur  -  variateur  pour 
reseaux  électriques  relies  électriquement  dans  un  sys- 
tème  électrique,  comprenant  plusieurs  branches  (  ou 
charges  A,B,  par  exemple  ampoules  incandescentes  ) 
parmi  lesquels  ou  moins,  un  réglable,  lequel  selon 
l'invention,  comprend  des  moyens  à  circuit  intègres  ou 
microchip,  munis  d'éléments  électroniques  de  mémoire 
et  opportunément  syncronisès  sur  la  fréquence  du 
reseau,  lesquels  pilotent  une  pluralité  de  composants 
de  puissance,  comme  transistors,  triacs,  relais,  etc; 
pour  commuter  et  /  ou  varier  la  tension  électrique  au 
bout  de  ces  brances  ou  charges  (  A,B)  La  commutation 

FIG.  6 

électrique  et  /  ou  le  réglage  de  ces  charges  (  A,B,  )  se 
produit  par  l'intermédiaire  d'un  pulsatoire  électrique  (  P 
)  dont  est  munî  le  dispositif  (  Bl  )  même,  ou  par  l'inter- 
médiaire  d'au  moins  un  pulsatoire  électrique  distant  ( 
PR  ),  placé  parallèlement  au  dispositif  (Bl)  même.  Ces 
istruments  à  circuits  intègres  sont  programmes  au 
moyen  d'un  software  dédié  ce  microchip  il  est  prédis- 
posé  pour  résoudre  ou  moins  les  fonctions  de  syncroni- 
sation,  de  production  d'impulsions,  de  l'identification  du 
pulsatoire  utilisé  et  de  la  gestion  des  mémoires. 
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Description 

"Cette  invention  concerne  un  dispositif  commuta- 
teur-variateur  pour  reseaux  electriques.Actuellement 
dans  les  installations  électriques,  la  commande  de  deux  s 
ou  plusieur  charges  électriques  (par  exemple,  ampou- 
les)  se  produit  par  le  biais  de  commutateurs  manuels, 
électromécaniques  (relais)  ou  électroniques  (commuta- 
teurs  statiques)  Un  commutateur  manuel  ne  permet  pas 
de  multiplier  facilement  le  point  de  commande.  Un  corn-  10 
mutatteur  électromécanique  à  relais  a  besoin  de  pulsa- 
toires  électrique  éloignés  placés  parallèlement  au 
commutateur,  pour  pouvoir  activer  la  commutation  des 
charges  électriques.  Un  commutator  à  relais  ne  dispose 
pas  normalement  d'un  pulsatoire  de  commande  intégré  15 
et  produit  beaucoup  de  bruit  au  moment  de  l'utilisation, 
appelés  "variateurs"  ou  bien  "dimmer"  ces  dispositifs  se 
divisent  en  deux  catégories:  variateurs  à  potentiomètre, 
dotés  d'une  poignée  régulatrice,  qui  ne  peuvent  être 
commandés  a  distance  et  variateurs  "pas  a  pas"  qui  20 
possèdent  un  respectif  pulsatoire  électrique  par  lequel 
on  peut  activer  ou  désactiver  une  charge  et  en 
l'appuyant  plus  ou  moins  longtemps  il  est  possible  de 
régler  cette  charge;  ces  variateurs  sont  conçus  pour  la 
connexion  de  plusieurs  pulsatoires  électriques.  Il  25 
mémorisent  également  le  niveau  de  variation  désirée 
seulement  en  présence  d'alimentation  électrique. 
En  référence  à  notre  exposition  ci  -  dessus,  les  figures 
de  1  à  5  des  dessins  ci  joints  illustrent  sous  forme  de 
schéma  électriques,  différents  exemples  de  circuits  30 
électriques  servant  à  commuter  ou  éventuellement 
varier  séparément  deux  charges  électriques  ou  moyen 
de  dispositifs  connus. 

la  fig.  1  illustre  un  dispositif  de  circuit  à  commuta-  35 
teur  mécanique. 

la  fig.  2  illustre  un  dispositif  de  circuit  à  double  inter- 
rupteur  électrique. 

40 
la  fig.  3  illustre  un  dispositif  de  circuit  à  commande 
électromécanique. 

la  fig.  4  illustre  un  dispositif  de  circuit  à  commuta- 
teur  statique.  45 

la  fig.  5  illustre  un  dispositif  de  circuit  comprenant 
un  commutateur  électromécanique  et  deux  varia- 
teurs  (dimmer)(sur  ces  illustrations,  A  et  B  repré- 
sentent  des  charges  eletriques;  P  des  pulsatoires  50 
eletctriques;  L  et  N  représentent  respectivement  les 
connexions  ;  électriques  à  la  ligne  et  au  neutre;  C 
un  commutateur  électrique  et  PR  pulsatoire  electri- 
qes  distants  ) 
Comme  on  peut  le  noter,  en  particulier  fig.5,  pour  55 
commuter  et  varier  séparément  deux  (  ou  plusieurs 
)  charges  électriques  il  faut  encore  réaliser  un  cir- 
cuit  électrique  qui  comprenne  au  moins  un  commu- 

tateur  C  et  deux  (ou  plus)  variateurs  V  pas  à  pas  au 
bien  des  variateurs  à  poignée. 

Les  variateurs  V  et  le  commutateur  C,  possedént 
des  pulsatoires  électriques  pour  actionner  et  relier,  les 
reseaux  électriques  exemple,  devant  commuter  et 
régler  deux  chargers  électriques,  actuellement  il  faut 
trois  pulsatoires  ou  commandes  électriques,  c'est  à  dire 
un  pour  la  commutation  et  deux  pour  régler  chaque 
charge  le  résultat  est  q'avec  une  telle  installation,  il  est 
impossible  effectuer  la  commutation  électrique  et  la 
variation  électrique  des  charges  d'un  unique  pulsatoire 
électrique  ou  d'une  unique  ligne  électrique  de  pulsatoi- 
res  parallèles  et  d'autant  moins,  à  partir  d'un  seul  pulsa- 
toire  électrique  faisant  partie  d'un  dispositif  distant  (ex: 
telecomande)  ;en  outre  une  telle  installation  est  très 
complexe  à  réaliser  à  cause  du  numéro  élevé  des  con- 
nexions  électriques  à  effectuer,  et  elle  à  besoin  de  plu- 
sieurs  espaces  ou  placer  les  éléments  dans  les  châssis 
des  boites  électriques  standard. 
Cette  invention  se  propose  d'éliminer  ces  inconvé- 
nients,  en  pentant  des  notions  illustrées  c.  dessus. 
L'intérêt  principal  de  cette  invention,  est  donc  prévoir  un 
dispositf  commutateur-variateur  pour  résaux  électri- 
ques  qui  consente  de  commuter-règler  (varier)  sur  une 
installation  électrique,  deux  ou  plusieurs  charges  élec- 
triques  par  le  biais  de  commande  électrique  semplifié. 
En  vue  de  tel  but,  cette  invention  prévoit  un  dispositif 
commutateur-variateur  pour  reseaux  électriques,  dont 
la  caractéristique  principale  forme  l'objet  de  la  revendi- 
cation  principale  reportée  intégralement  ici,  Des  carac- 
téristiques  ultérieures  avantageuses  résultent  dans  les 
revendications  subordonnées,  qui  sont  également 
reportées. 
Cette  invention  est  décrite  ou  détail  dans  ce  qui  suit, 
avec  comme  référence  les  dessins  C-inclus  fornis  sim- 
plement  à  titie  d'exemple  non  limitatif,  dont:  les  figures 
de  1  à  5  illustrent  schematiquement,  comme  esposto  ou 
début,  les  solutions  techniques  connues  pour  la  com- 
mutation  et  éventuellement,  le  réglage  électrique  d'une 
installation  à  deux  charges  électriques 

Les  figures  6  et  7,  sont  des  schémas  électriques 
qui  illustrent  plusieurs  solutions  de  réalisation  du  dispo- 
sitif  commutateur-variateur  pour  réseaux  électriques 
inclus  dans  une  installation  électrique  à  deux  charges 
électriques  selon  cette  invention. 
A  propos  des  figures  6  et  7,  Bl  indique  dans  son  ensem- 
ble  le  dispositif  commutateur  -variateur  pour  réseaux 
électriques,  selon  cette  invention. 
Dans  l'exemple  illustré  fig.  6  ce  dispositif  commutateur- 
variateur  Bl,  est  connecté  électriquement,  dans  une  ins- 
tallation  électrique  ,  par  deux  branches  ou  charges  A,  B 
(ex:ampoulle  incandescente)  un  ou  moins  réglable,  et 
comprend  des  éléments  à  circuits  intégrés  programma- 
bles,  munis  d'éléments  électroniques  de  mémoire  et 
opportunément  sjnehronisés  sur  la  fréquence  du 
réseau,  lesquels  pilotent  une  pluralité  de  composants 
de  puissance,  comme  transistors,triac,relais,etc,pour 
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commuter  et/ou  varier  la  tension  électrique  aux  bouts 
de  ces  charges  A,B  naturelement,  si  ces  exemples  sont 
limités  à  deux  seules  charges  électriques,  l'installation 
électrique  peut  être  appliquée  à  un  numéro  majeur  de 
charges  à  commuter  et/ou  régler  par  le  dispositif  inven-  5 
teé.la  commutation  et/ou  la  réglage  de  ces  charges  A,B 
se  produit  par  l'intermédiaire  d'un  pulsantoire  électrique 
P,  dont  est  muni  le  commutateur-variateur  Bl  (  Fig.6)  ou 
bien  par  des  pulsatoires  électriques  PR  distants  placés 
parallèlement  entre  eux  et  par  rapport  au  dispositif  Bl.  w 
Ces  dispositifs  a  circuits  intégrés,  sont  programmes  au 
moyen  d'un  software  dédié  à  résoudre  les  fontions  de 
syncronisation,  de  production  d'impulsions  de  reconne- 
tre  le  pulsatoire  appuyé  à  la  gestion  des  mémoires,  les 
éventuels  indicateurs  lumineux  et  autres  fonctions  le  75 
cas  échéant. 
La  pression  rapide  on  séquence  d'un  pulsatoire  électri- 
que  P  ou  PR,  provoque  par  exemple  une  des  commuta- 
tions  suivantes:  0>(charge  de  branchée  )  >A>B>0  ; 
0>A>B>  (A+B)  >  O.  Quand  une  ou  plusieurs  de  ces  20 
branches  A,  B  sont  branchées  électriquement  en  main- 
tenant  appuyé  le  pulsatoire  électrique  P  ou  PR  pendant 
un  certain  temps  se  produit  le  réglage. 

Cela  peut  se  produire  simultanément  sur  les  deux 
branches  A,  B,  ou  bien  individuellement  sur  chacune  25 
des  branches;  il  est  important  souligner  qu  avec  le  dis- 
positif  Bl,  selon  l'invention,  ce  réglage  peu  être  effectué 
non  seulement  à  l'aide  du  pulsatoire  électrique  P  du  dis- 
positif,  mais  aussi  à  partir  de  nimporte  quel  autre  pulsa- 
toire  électrique  distant  PR  places  parallèlement  entre-  30 
eux  et  par  rapport  au  dispositif. 
Au  moins  une  des  deux  branches  A,B,  peut  être  une 
charge  électrique  non  réglable,  par  exemple  un  relais 
statique-mécanique,  pour  activer  une  charge  différente 
(ventilateur,  une  ampoulle  fluorescente  etc.)  le  dispositif  35 
Bl,  selon  l'invention  dispose  de  moyens  électroniques 
récepteurs,  qui  consentent  le  contrôle  à  distance, 
comme  télécommande  à  onde  radio,  à  infrarouges  à 
ondes  convoyées  ,  ligne  BUS  ou  autres. 
Le  dispositif  Bl,  selon  l'invention,  est  structuré  et  pro-  40 
grammè  pour  recevoir  également  de  la  part  de  disposi- 
tifs  distants,  des  informations  complexes,  comme 
l'indication  du  pourcentage  de  variation  du  niveau  de 
tension  électrique  sur  chaque  charge  (ex.  branche  A 
40%  ,  branche  B  20%)  ce  qui  permet  de  régler  les  diffe-  45 
rentes  charges. 
En  outre,  le  dispositif,  selon  l'invention,  est  doté  de 
moyens  électroniques  emmitteurs,  pour  transmettre 
informations  à  d'autres  dispositif  électriques  comme 
des  viseurs  distants  du  niveau  lumineux  des  charges  A,  so 
B.  En  présence  d'alimentation  électrique,  le  moyens  de 
mémoire  du  dispositif  B,  selon  l'invention,  mémorisent 
le  niveau  et  l'état  des  différentes  branches  A,  B.  dans  un 
projet  plus  sofistiquè,  le  dispositif  Bl,  mémorise  l'état  et 
le  niveau  des  branches  à  l'intérieur  d'une  mémoire,  de  ss 
façon  à  conserver  l'information  en  cas  d'absence  d'elec- 
tricitè.;  en  outre,  le  dispositif  Bl,  selon  l'invention,  con- 
tient  des  moyens  électroniques  photosensoriels  pour  le 

maintien  automatique  des  niveaux  de  luminosité  des 
branches  A,  B 
selon  le  changement  d'intensité  de  la  lumière  ambiante. 
Une  application  particulièrement  avantageuse,  du  dis- 
positif  Bl,  selon  l'invention,  est  illustrée  (fig  7) 

En  ce  qui  concerne  les  installations  électriques, 
disposant  déjà  des  dispositifs  commutateurs  et  -ou 
variateurs  conventionnels;  dans  le  cas  de  cette  disposi- 
tion,  le  dispositif  Bl,  est  branché  électriquement  parallè- 
lement  aux  pulsatoires  électriques  (P)  de  ces  dispositifs 
conventionnels,  de  façon  à  pouvoir  commander  singu- 
lièrement  les  pulsatoires  électriques  (  P  )  mêmes,  par 
l'intermédiaire  du  seul  pulsatoire  électriques  (  P  ) 
contenu  dans  le  dispositif  (  Bl  )  ou  à  travers  une  ligne  de 
pulsatoires  électriques  distants  (  PR  )  en  parallèle  à  ce 
dit  dispositif. 
Grâce  a  ce  dispositif,  il  est  possible  commander  à  partir 
d'un  seul  point  deux  ou  plusieurs  variateurs  (ou  commu- 
tateurs)  conventionnels. 
Le  dispositif  Bl,  selon  l'invention,  est  également  pourvu 
de  moyens  électroniques  de  signalisation  lumineuse, 
lesquels  indiquent  les  diverses  fonctions  du  dispositif 
même. 
En  autre,  le  dispositif  Bl,  selon  l'invention,  est  placé 
dans  un  seul  module  à  l'intérieur  d'une  boite  électrique 
standard  conventionelle  en  alternative,  le  dispositif  Bl 
est  placé  dans  plusieurs  modules,  par  exemple  deux  ou 
trois,  en  cas  de  besoin  dicté  par  la  puissance  requise  et 
pour  le  numéro  des  charges  électriques  à  controller. 
Pour  d'autres  applications,  le  dispositif  Bl,  selon  l'inven- 
tion,  est  contenu  dans  des  corps  éclairants,  dans  des 
dispositif  à  variation  de  luminosité  à  pédale  ou  dans 
d'autres  dispositifs  électriques  semblables. 
Evidemment,  plusieurs  variations  pouront  en  pratique, 
être  apportes  par  rapport  à  la  description  et  à  l'illustra- 
tion  qui  sont  à  titre  d'exemples  non  limites,  sons  pour 
cela  sortir  du  cadre  de  l'invention  et  donc  du  domaire  du 
présent  brevet  industriel  du  droit  esclusif  d'exploitation 
industrielle. 
De  même  que,  par  exemple,  dans  le  dispositif  commu- 
tateur-variateur  selon  l'invention,  les  mêmes  fonctions 
accomplies  des  moyens  a  circuits  intègres  programmes 
peuvent,  en  autre  version,  être  accomplies  par  des 
moyens  a  microchip. 

Revendications 

1.  Dispositif  commutateur-variateur  pour  reseaux 
électriques,  caractérisé  comme  ceci,  il  est  relié 
électriquement,  dans  une  installation  électrique 
comprenant  plusieurs  branches  (ou  charges  A,  B, 
par  exemple,  ampoules  à  incandescence)  dont  au 
moins  une  est  réglable,  et  comprend  des  moyens  à 
circuits  intègres  ou  microchips  pourvus  de  moyens 
électroniques  de  mémoire  et  opportunément  syn- 
cronises  sur  la  fréquence  du  reseau,  lesquels  pilo- 
tent  une  pluralité  de  composants  de  puissance, 
comme  les  transistors,  triacs,  relais,  et  semblables 
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pour  commuter  et  /ou  varier  la  tension  électrique 
vers  les  bouts  de  ces  branches  (ou  charges  A,  B,  ) 
de  la  commutation  et/ou  le  réglage  de  ces  charges 
(  A,B  )  se  produit  à  l'aide  d'un  pulsatoire  électrique 
(P)  contenu  dans  le  dispositif  (  Bl  )  ou  à  l'aide  d'un  5 
pulsatoire  électrique  distant  (  PR  )  installe  parallèle- 
ment  au  dispositif  (  Bl  )  même,  et  de  la  que  ces 
moyens  à  circuits  intègres  sont  programmes  grâce 
à  un  software  exclusif,  respectivement  ce  micro- 
chip,  est  prévu  pour  accomplir  au  moins  les  fonc-  w 
tions  de  syncronisation  ,  de  transmettre 
impulsations,  d'identifier  le  pulsatoire  appuyé,  de 
gérer  les  moyens  de  mémoire. 

2.  Dispositif  selon  la  rivendication  1  ,  caractérisé  par  le  15 
fait  qu'il  possède  des  moyens  électroniques  récep- 
teurs,  pour  pouvoir  être  controllè  à  distance  teleco- 
mande  à  ondes  radio  ,  à  infrarouge,  à  ondes 
convoyées,  ligne  bus  ou  autres. 

20 
3.  Dispositif,  selon  la  revendication  1  caractérisé  par 

le  fait  qu'il  est  structuré  et  programmé  pour  recevoir 
de  la  part  de  dispositifs  distants  des  informations 
complexes,  comme  l'indication  du  pourcentage  de 
variation  du  niveau  de  la  tension  électrique  sur  cha-  25 
que  branque  (  par  exemple  branche  A  40%,  bran- 
che  B,  40%  )  ce  qui  permet  le  réglage  des  charges 
respectives. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  30 
le  fait  q'il  contient  des  moyens  électroniques  émet- 
teurs,  contrôles  par  les  moyens  dits  à  circuits  inté- 
gré  ou  microchips  pour  transmettre  informations  à 
d'autres  dispositifs  électriques,  comme  vsualiseurs 
distants  du  niveau  de  luminosité  des  branches  (  A,  35 
B,) 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  q'en  présence  d'alimentation  électrique  ces 
moyens  de  mémoire,  mémorisent  le  niveau  et  l'état  40 
des  diverses  branches  (  A,  B  ) 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  par 
le  fait  que  ces  moyens  de  mémoire,  mémorisent 
l'état  et  le  niveau  des  branches  (A,B)  dans  une  45 
mémoire  morte.de  façon  à  conserver. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  du 
fait  qu'il  est  muni  de  moyens  photosensoriels  con- 
trôles  atravers  moyens  à  circuits  intègres  ou  micro-  50 
chip  servant  à  maintenir  automatiquement  les 
niveaux  de  luminosité  des  branches  (  A,B  )  selon  le 
changement  d'intensité  de  la  lumière  ambiante. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  appliqué  sur  des  55 
installations  disposant  deja  des  dispositifs  commu- 
tateurs  et/ou  variateurs  conventionnels  munis  de 
respectifs  pulsatoires  électriques  (  P  )  de  com- 

mande,  caractérisé  qu'il  est  relié  électriquement  en 
parallèle  aux  pulsatoires  électriques  (  P  )  de  ces 
dispositifs  conventionnels,  de  façon  à  pouvoir  com- 
mander  singulièrement  les  pulsatoires  électriques 
même,  par  l'intermédiaire  du  seul  pulsatoire  électri- 
que  (  P  )  contenù  dans  le  dispositif  (  Bl  )  même,  ou 
à  travers  une  ligne  de  pulsatoires  électriques  dis- 
tants  (PR  )  parallèlement  a  ce  dit  dispositif. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  qu'il  est  munî  de  moyens  électroniques  de 
segnalisation  lumineuse,  controlles  par  les  dits 
moyens  à  circuit  intégré  ou  microchip  et  lesquels 
les  diverses  fonctions  du  dispositif  même. 

1  0.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  qu'il  est  placé  dans  un  seul  module  à  l'inté- 
rieur  d'une  boite  électrique  standard. 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  qu'il  est  placé 
dans  plusieurs  modules  à  l'intérieur  d'une  boite 
électrique  standard,  en  cas  de  besoin  dicté  par  la 
puissance  requise  e  par  le  nombre  de  charges 
électriques  à  controller. 

1  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  qu'il  dans  des  corps  éclairants,  dans  des  dis- 
positifs  à  variation  de  luminosité,  à  pédale  dans 
d'autres  dispositif  électriques  semblabes 
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